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de niMiière à m diviier entre enx Toeiroi da gouveme-
nent

Ceei ane dilftpid«Uon dee déniera publiée, e'eel un
vol mânifeeie.

Et beaucoup de oerelee et de eodéUe périeliteni à
eause de la naovaiae foi, de l'égoïsme de leara oflldera.

DU CHOIX DES JUGES.

Ponr être bon juge, il faut éire droit, impartial et

posséder des eonnaissanœs suffisantes. ^'

L'intérêt personnel engage malheureusement quel-

quefois un juge à favoriser eelui ou eeux r ,i plus tard

lui rendront la réciproque.

Mais le public s'aperçoit de ce favoritisme et

s'éloigne avec dédain de ces manifestations.

Aussi, quel travail faut-il s'imposer pour recruter

le nombre suffisant de membres pour que l'association

subsiste.

Voilà la cause de la faiblesse d'un ixa^ grand

nombre de nos sociétés agricoles si utiles et si belles en

elles>mémes.

LES SOCIÉTÉS D'AGRICULTURE

Le but des sociétés d'agriculture, à l'heure actuelle,

doit être d'entreprendre les choses que les cercles n'au*

raient pas le moyen de faire.

Ce qui a été dit des cercles agricoles s'applique

également aux sociétés d'agriculture.


